
Olivier Houdan, stage de formation, Lycée D. Ukeiwé, 21 juin 2023.

Comment enseigner la Nouvelle-Calédonie 
de 1946 à nos jours. 

« Les évolutions politiques et institutionnelles 
de la Nouvelle-Calédonie de 1946 à 1977. » 

• 7h00-7h30 : accueil des stagiaires et présentation de la journée. 

• 7h30-9h00 : « “Faire l’indépendance” en 1946. La sortie de l’indigénat dans son 
contexte océanien » par l’historien néo-zélandais Adrian MUCKLE, Maître de conférence 
à la Victoria University of  Wellington (en distanciel). 

• 9h00-11h00 : «  Les évolutions politiques et institutionnelles de la Nouvelle-
Calédonie de 1946 à 1977 » par l’historien calédonien Olivier HOUDAN professeur au 
collège Louis-Léopold Djiet à Bourail et formateur l’IFAP-NC (en présentiel).  

11h00-13h00 : pause-déjeuner 

• 13h00-14h30 : «  Le réveil du nationalisme kanak  » par l’historien américain, 
professeur émérite de l’Université d’Hawai’i David CHAPPELL (en présentiel).  

• 14h30-16h00 : travail en groupe à partir d'un corpus documentaire (version pdf  sur clé 
USB) pour des exploitations pédagogiques.  

• 16h00-17h30 : « Condition et engagement politique des femmes kanakes » par 
l’anthropologue française Christine SALOMON de l’INSERM (en distanciel).

David 
CHAPPELL

Formation histoire - Dispositif  23A0400047 - Module 16576  
Comment enseigner la Nouvelle-Calédonie de 1946 à 1977 ? 

Mercredi 21 juin 2023 - Lycée Dick Ukeiwë

Adrian  
MUCKLE

VICE-RECTORAT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE - INSPECTION PÉDAGOGIQUE D’HISTOIRE-GÉOGRAPHIE



Olivier Houdan, stage de formation, 3 juin 2025.

Comment enseigner la Nouvelle-Calédonie 
de 1946 à nos jours? 

« Les évolutions politiques et institutionnelles 
de la Nouvelle-Calédonie de 1977 à 1989. » 



Vers l’option pour l’indépendance kanak 
(1975-1981) 

1970 1975 19801978



1976 Statut STIRN I 

(Loi n°76-1222 du 28 décembre 1976 relative à 
l’organisation de la Nouvelle-Calédonie et dépendances)

EXECUTIF 

Conseil de Gouvernement composé de 6 conseillers présidé 
par le Haut-Commissaire, assisté d’un secrétaire-général et 
vice-présidé par un membre de l’Assemblée territoriale.

ASSEMBLEE DELIBERANTE 

Assemblée territoriale

DECENTRALISATION LOCALE 

Les communes rejoignent le droit commun communal.

Olivier STIRN (1936)



1977: année-charnière.

Les partisans du maintien de la 
Nouvelle-Calédonie dans la République 

Française se rangent derrière un 
leader: Jacques Lafleur et créent le 
Rassemblement Pour la Calédonie.

A son congrès de Bourail,  
l’Union Calédonienne adopte une 
motion pour l’indépendance de la 

Nouvelle-Calédonie.



Plan Dijoud 

« Plan de développement économique, 
culturel et social à long terme de la 

Nouvelle-Calédonie. »

Aides de l’Etat: 

- 192.500.000 cfp (travaux routiers, tourisme, 
réforme foncière et aménagement rural)  

- 385.000.000 cfp (emprunts) 

contre  

réformes structurelles: 

- plus grande rigueur budgétaire 

- compression des charges de personnels 

- institution d’une fiscalité moderne 

- création d’un impôt sur le revenu

Réforme foncière 
et aménagement rural

1978-1979-1980

Paul DIJOUD (1938)



1979 Statut STIRN II 

(Loi n°79-407 du 24 mai 1979 modifiant les modes 
d’élection de l’assemblée territoriale et du conseil de 

gouvernement du territoire de la Nouvelle-Calédonie et 
dépendances et définissant les règles générales de l’aide 

technique et financière contractuelle de l’Etat.)

ASSEMBLEE DELIBERANTE 

La circonscription Sud se voit attribuer un siège supplémentaire 
établissant le nombre de membres élus à l’Assemblée territoriale à 36.



Elections territoriales du 1er juillet 1979: 

RPCR: 20.153 voix, 15 sièges 
       FI: 17.241 voix, 14 sièges 

     FNSC:   8.925 voix, 7 sièges 

seuil électoral de représentativité à 

7,5% des inscrits



Programme commun de gouvernement PS-PCF (juin 1972)  

« Le Gouvernement reconnaîtra le droit à l’autodétermination des peuples des DOM et des TOM. » 

Projet du Parti Socialiste 

« En ce qui concerne les territoires d'outre-mer (T.O.M.), le parti socialiste, qui soutient déjà les forces 
progressistes, est à l'écoute de toutes les propositions émanant des populations locales en ce qui concerne 
l'évolution des statuts actuels. 

« Si les peuples d'outre-mer expriment le souhait d'accéder à l'indépendance, le parti socialiste au pouvoir 
leur en assurera la possibilité selon les modalités par eux choisies, tout en leur offrant l'établissement de 
liens avec la France dans le cadre d’une structure mutuellement consentie. » 

Les 110 propositions pour la France (janvier 1981) 

Proposition n°58: « Pour les peuples d’outre-mer français qui réclament un véritable changement, ouverture 
d’une ère de concertation et de dialogue à partir de reconnaissance de leur identité et de leurs droits à 
réaliser leurs aspiration. (…). » 

Profession de foi du candidat François Mitterrand (1er tour des Présidentielles, 26 avril 1981) 

« Avec les départements et territoires d’outre-mer, un dialogue libre et franc sera ouvert, l’identité de chacun 
sera reconnue, comportant le droit d’être soi-même, et les moyens d’y parvenir. »



François Mitterrand (1981-1995) , candidat du Parti Socialiste 
est élu Président de la République. Il succède à Valéry Giscard d’Estaing (1974-1981)

10 mai 
1981



18 juin 1982: 

L’accord de la vallée des colons entérine un 
« contrat pour un gouvernement de réformes et de développement » entre le 

Front Indépendantiste, la Fédération pour une Nouvelle Société Calédonienne 
et Henri Wetta.

F.I. + F.N.S.C.  
=  

Gouvernement Tjibaou  
(1982-1984)



Quelques unes des réformes menées: 

- développement des Antennes de Lycée Professionnel (A.L.P.) 

- multiplication des maternelles en tribu. 
- extension de l’obligation de la scolarité jusqu’à l’âge de 16 ans. 
- adaptation des programmes à l’environnement et aux besoins des enfants. 
- développement de l’enseignement des langues vernaculaires. 

- achat et intégration de la clinique privée de Magenta au Centre Hospitalier Territorial pour en faire un pôle « Mère-
enfant ». 

- lutte contre inflation. 
- augmentation de l’excédent budgétaire. 
- création de l’Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques (I.R.P.P.) 

- financement du foyer culturel vietnamien. 
- financement du musée de la colonisation pénale et libre de Bourail. 
- financement du centre culturel Goa mwa Bwarat à Hienghène. 
- obtention des crédits de financement pour la construction d’une loge maçonnique à Nouméa. 
- construction de la stèle commémorant la disparition du caboteur la « Monique » à Tadine. 

- création de la compagnie Air Calédonie International. 
- développement du tourisme.



7 ordonnances pour engager une politique de réformes 
(15 octobre et 23 décembre 1982) 

- assesseurs coutumiers au civil et cour d’appel; 

- développement économique. 

- création d’un office culturel, scientifique et technique canaque. 

-aménagement foncier et rural et reconnaissance des droits coutumiers. 

- droit du travail. 

- énergie (fonds d’électrification rurale). 

- réglementation minière (commission minière communale).



Table ronde de Nainville-les-Roches (93) avec les représentants des 
principales forces politiques de Nouvelle-Calédonie. 

 du 8 au 12 juillet 1983

. Abolition du fait colonial. 

. Reconnaissance à l’égalité de 
la civilisation mélanésienne. 

. Reconnaissance du droit inné 
et actif des Kanak à 

l’indépendance. 

. Reconnaissance du concept 
des « victimes de l’histoire ». 

. Favoriser et préparer 
l’exercice de 

l’autodétermination. 

. Elaborer un statut 
d’autonomie interne 

spécifique, évolutif et 
transitoire.





« Nous avons, nous, Front indépendantiste, reconnu les 
personnes qui vivent sur ce territoire et que nous avons appelées 
les « victimes de l’histoire, les victimes de l’histoire coloniale 
de la France ». Ce ne sont pas les victimes du peuple kanak. »

« (…) Ils doivent être nés sur le territoire et doivent avoir soit 
leur père, soit leur mère nés sur le territoire. C’est de ceux-là 
que nous avons discuté. »

Yeiwéné Yeiwéné 
porte-parole du Front indépendantiste, 

Assemblée territoriale, séance du 19 avril 1984. 



JORF,  seconde session ordinaire de 1983-1984, 68ème séance, lundi 28 mai 1984, p. 2728.

-  le peuple kanak était le seul occupant lors de la prise de possession par la France de 
la Nouvelle-Calédonie 

- en Nouvelle-Calédonie, il s’agit de la colonisation des terres et du peuple kanak 

- le peuple kanak objet de sujétion de la France, est donc bien le seul dépositaire du 
droit à l’autodétermination 

- la France doit donc décoloniser définitivement et la décolonisation consiste à 
restituer au peuple kanak l’exercice de tous ses droits légitimes dont il a été 
dépossédé. 

- seul le peuple kanak est concerné par l’article 53, alinéa 3 de la Constitution. 

- interpréter cet article de façon a étendre à toutes les populations le droit à 
l’autodétermination, c’est rendre légale la colonisation et illégale la décolonisation. 

- Or, c’est sur la déclaration de Nainville-les-Roches que le Gouvernement veut fonder 
sa politique vis-à-vis de la Nouvelle-Calédonie et qu’il a élaboré son projet de loi.

Georges LEMOINE 
(1931)



JORF,  seconde session ordinaire de 1983-1984, 68ème séance, lundi 28 mai 1984, p. 2728.

- le projet ne comporte aucune évolution. 

- le statut du Gouvernement (…) n’est ni spécifique, ni évolutif, ni 
transitoire. 

- le statut du Gouvernement est basé sur une interprétation 
volontairement erronée des conclusions de Nainville-les-Roches. 
Or, il ne peut y avoir de démocratie au sens « un homme égale 
une voix » dans une situation coloniale. 

- le statut nie de fait l’existence d’un peuple colonisé. 

- Pour toutes ces raisons (…), nous refusons ce projet tel qu’il est 
présenté. 

Proposition de loi n°2089: 

-  accession à l’indépendance sera décidée par la loi elle-même; 

- période transitoire limitée à un an; 

- le corps électoral est modifié dès la prochaine consultation selon 
la clause des victimes de l’histoire.

 Roch PIDJOT 
(1906-1990)



Jacques LAFLEUR 
(1932-2010) 

- confirmer avec force son opposition à toute forme d’évolution 
politique pouvant déboucher vers une indépendance quelle 
qu’en soit la forme. 

- (…) vos deux projets, n’hésite pas à dénaturer la démocratie dans 
l’unique dessein de complaire aux indépendantistes, pourtant très 
minoritaires en Nouvelle-Calédonie. 

- on peut s’interroger sur la constitutionnalité de dispositions qui 
accorde à une seule ethnie le droit de décider de la légitimité des 
autres ethnies peuplant un même territoire de la République. 

- Et je me dois de redire solennellement que la délégation du 
RPCR que je conduisais à Nainville-les-Roches n’a jamais 
accepté de cautionner ni de signer la déclaration finale du 
Gouvernement, faute d’avoir obtenu (…) les garanties 
légitimes que nous réclamions sur les droits imprescriptibles 
des Français de toutes ethnies vivant en Nouvelle-Calédonie. 

JORF,  seconde session ordinaire de 1983-1984, 68ème séance, lundi 28 mai 1984, p. 2724.



JORF,  seconde session ordinaire de 1983-1984, 68ème séance, lundi 28 mai 1984, p. 2725.

« (…) En acceptant d’écouter avec complaisance, puis de satisfaire les revendications des 
indépendantistes, vous vous êtes engagés dans un engrenage dont vous ne pouvez sortir.  

(…)Mais ce n’est certainement pas en opposant les individus aux autres par des dispositions partisanes 
que l’on parviendra à un résultat que tous, au fond,  souhaitent: la coexistence harmonieuse. »



1984 Statut LEMOINE 

(Loi n°84-821 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances)

EXECUTIF 

Le Gouvernement du Territoire qui constitue également le 
conseil des ministres du Territoire comprend un président et 6 
à 9 membres dont l’un d’eux porte le titre de vice-président.

ASSEMBLEE DELIBERANTE 

Assemblée territoriale avec une commission permanente élue 
en son sein à la représentation proportionnelle et composée de 

7 à 11 membres.

DECENTRALISATION LOCALE 

Création d’une assemblée des pays composée de 
24 membres représentant de la coutume et de 24 

membres représentant des communes.

Georges LEMOINE (1931)

AUTRES INSTITUTIONS STATUTAIRES 

Représentation des autorités coutumières par la création de 6 pays 
avec un conseil et une assemblée de pays pour chacun d’eux avec 
un rôle consultatif. Création d’un Tribunal administratif, Comité 
d’expansion économique, Comité consultatif des mines, Comité 

consultatif du crédit.



Module de formation des collègues enseignants d’histoire-géographie, 3.6.2025. 

Nouvelle-Calédonie 
« Evénements ou guerre » 

(1981-1989)



2013



1981



2008-2013

  
Mme Sylvette Boubin-Boyer M. Ismet Kurtovitch M. Louis-José Barbançon









I. 
Quand commence et se termine 

la période dite des « Evénements »?



18 novembre 1984?

10 mai 1981?

22 juillet 1982?

Affaire  Koindé-Ouipoin 
10 janvier 1983?

 juillet 1983?

 18 juin 1982?



juin 1988? août 1988?

novembre 1988?

9 novembre 1988 / 10 janvier 1990?
juillet-août 2004?



Module de formation des collègues enseignants d’histoire-géographie, 3.6.2025. 

19 septembre 1981

4 mai 1989



19 septembre 1981: 
assassinat de Pierre Declercq,  
secrétaire-général de l’Union 

Calédonienne

5 mai 1989: 
assassinats de Jean-Marie Tjibaou 

et de Yeiwéné Yeiwéné, 
vice-présidents de l’Union Calédonienne et 

neutralisation de Djubéli Wéa.

93 mois 
soit  

7 ans et 9 
mois



II. 
Essai de (re)nomination et de qualification 

de la période dite des « Evénements ».







« (…) Le grand gagnant c’est aussi la 
Nouvelle-Calédonie dont la situation 
de guerre civile a fait place à une 
situation apaisée. » 

Gal Alain Picard, 2008

« (…) le spectre de la guerre 
civile plane alors sur la 
Nouvelle-Calédonie… » 

Michel Franceschi, 1998



« (…) Nous étions dans une période de guerre, 
mais il fallait que l’on arrête tout cela pour 
construire notre pays. » 

Caroline Machoro, 8 octobre 2013.



III. 

Quelles sont les multiples manifestations 
de cette guerre? 



Un travail de recherches archivistiques précurseur et indispensable…



85 morts 
par armes à feu, par arme blanche,  

par coups et blessures, par objet piégé  
(dont 11 sont des cas litigieux qui restent à préciser) 

soit  
74 victimes « officielles »

a. Un bilan humain considérable.



France hexagonale 
environ 56.000.000 d’hab 

au 1er janvier 1988 

26.000 †

Nouvelle-Calédonie 
environ 164.000 hab 

au 4 avril 1989 

74 †



Nouvelle-Calédonie 
environ 164.000 hab 

au 4 avril 1989 

1200 réfugiés

France hexagonale 
environ 56.000.000 d’hab 

au 1er janvier 1988 

400.000 déplacés



La plus âgée: Lucien GEORGES: 81 ans 
La plus jeune: James TOURNIER-FELS: 15 ans et 4 mois

4 femmes 
70 hommes

16 veuves et 2 veufs

70 orphelins et orphelines

46 kanak 
28 non-kanak 

dont 13 métropolitains.

36 blessés 
par balles

Années les plus meurtrières: 
1988: 30 † / 1984: 18 †

Mois les plus mortifères: 
Mai: 26 † / décembre: 18 †

61 civils et 13 militaires



a. 1/3 des victimes a moins de 25 ans.



Module de formation des collègues enseignants d’histoire-géographie, 3.6.2025.

11 morts 29 morts

b. des foyers de violences extrêmes.



A titre d’exemple sur l’île d’Ouvéa entre l’attaque de la brigade de 
gendarmerie de Fayaoué, le 22 avril et l’assaut de la grotte de 
Gossanah le 4 mai 1989, 25 personnes (gendarmes, militants 

indépendantistes et militaires) meurent, 
soit un tué en moyenne toutes les 12 heures pendant 13 jours. 



11% des 145 gendarmes tués en service commandé sur 
l’ensemble du territoire de la République française.

c. Un lourd bilan pour les forces de l’ordre.



d. des barrages et contre-barrages dans l’Intérieur.

Saint-Louis Bourail



e. des manifestations de masse et autant de démonstrations de force.



f. des attentats à l’explosif.



g. des mesures extraordinaires dans le 
cadre de l’état d’urgence 

(expulsions, interdictions de séjour, contrôle des médias, censure, écoutes 
téléphoniques, perquisition en dehors des heures légales, interdiction de manifestation, 
interdiction de regroupement, fouille des véhicules, interdiction de transport d’armes, 
couvre-feu, refus d’entrer sur le territoire national.)



Module de formation des collègues enseignants d’histoire-géographie, 3.6.2025.

h. des actes de sabotage.



i. plusieurs centaines d’atteintes aux biens matériels 
(incendies, saccages, vandalisme, édifices publics, cheptels, cultures, réseaux, cases, maisons, véhicules…)



j. des séquestrations et prise d’otages.

Gendarmes et gendarmes mobiles, 

Ouvéa 

 13 jours

René Guiart, 

Bourail 

48 heures

Sous-préfet Jean-Claude Demar, 

chef de la subdivision des Iles Loyauté, 

Wé 

10 jours.

Population européenne et wallisienne, 

Thio 

3 semaines.



k. des moyens de maintien de l’ordre exceptionnels.

2648 au 1er avril 1985



Ouvéa, le paroxysme.

4 gendarmes,  

19 militants 
indépendantistes, 

 2 militaires



« La guerre est l’expression finale de l’impossibilité d’être 
ensemble et les guerres de légitimité en sont les formes les plus 
aigüe car elles opposent ceux qui auparavant étaient ensemble: 
les minorités aux majorités, les autochtones aux immigrés, les 

nations aux Etats… » 

Philippe Delmas,  Le bel avenir de la guerre , Gallimard, 1995.



La « Mission du dialogue »: 

« (…) ramener, la paix  
dans les esprits et dans les coeurs. » 

mai-juin 1988



L’iconique poignée de mains 

entre Jacques Lafleur, président du RPCR 
et Jean-Marie Tjibaou, leader du FLNKS 

entérinant l’Accord de Matignon. 

26 juin 1988



« Matignon. Non pas ce compromis, mais au contraire, cette percée. 
Cette avancée. Cette victoire. Et d’abord, une victoire sur soi…  

La plus grande des victoires. 
Sur la douleur intime. Sur le ressentiment. Sur la légitime méfiance. » 

Aimé Césaire.



Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés, depuis le 10 mai de cette année, pas un jour ne s'est 
achevé sans que mon action et mes pensées ne soient tournées vers la Nouvelle-Calédonie. 

Cinq jours auparavant, ce territoire lointain du Pacifique avait été une fois de plus ensanglanté par l'enchaînement 
des incompréhensions et des violences. (…) De ces heures intenses de discussion, j'ai retenu deux phrases. 

La première est de M. Jacques Lafleur : « Il est temps d'apprendre à donner, il est temps d'apprendre à pardonner. » 

La seconde est de M. Jean-Marie Tjibaou : « La souveraineté, c'est la capacité de négocier les interdépendances. » 

Elles expriment à mes yeux, l'une et l'autre, la volonté de paix et de reconnaissance mutuelle de communautés dont 
le destin est bien de vivre ensemble, et non de mourir l'une par l’autre. 

(…) L'important est qu'il n'y ait, demain comme aujourd'hui, ni vainqueur ni vaincu, et que seule triomphe une 
certaine idée que nous pouvons, en commun, nous faire de notre pays. 

Discours de politique générale du Premier Ministre Michel Rocard  
(29 juin 1988)



Les délégations du FLNKS et du RPCR 
 à l’issue du 2ème round de négociations appelé « Accord Oudinot », 

20 août 1988.



Principales dispositions des accords de Matignon puis Oudinot. 

- Administration directe de l’Etat pendant une période d’un an  (juin 1988 à juin 1989) 

- Statut de type fédéral 

- Mise en place des provinces, collectivités locales de la République dotées de compétences étendues. 

- Clé de répartition des finances publiques volontairement inégalitaire (50/32/18). 

- Politique de rééquilibrage. 

- Formation des femmes et des hommes et développement des compétences (plan des 400 cadres). 

- Politique de grands travaux (ports, routes, désenclavement, transversale et côtière). 

- Organisation d’un référendum national validant le processus institutionnel. 

- Organisation d’un scrutin d’autodétermination dans 10 ans (1998). 

- Création de l’Agence de Développement de la Culture Kanak (ADCK, 1989)



Michel Rocard et Jean-Marie Tjibaou pour le « Oui » au référendum national 
du 6 novembre 1988 sur l’avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie.



1988 LOI REFERENDAIRE 

(Loi n°88-1028 du 9 novembre 1988 suite à l’accord 
Matignon du 26 juin 1988)

EXECUTIF 

Haut-Commissaire assisté d’un comité consultatif composé 
des président et d’un vice-président de chaque assemblée de 
province + le président et un vice-président du Congrès.

ASSEMBLEE DELIBERANTE 

Congrès de la Nouvelle-Calédonie réunissant les membres des 
3 assemblées de Province Nord, Sud et Îles avec un président 
et son bureau élu chaque année + une commission permanente 

et des commissions intérieures.

DECENTRALISATION LOCALE 

Création de 3 provinces, collectivités locales de la 
République. Chaque assemblée de province est élue au 

suffrage universel direct pour une durée de 5 ans. L’exécutif 
provincial est assuré par le président de l’assemblée.



Le découpage du territoire  
en 3 provinces: Nord, Sud et Iles 

Loyauté.



Les terrains ultramafiques en Nouvelle-Calédonie, riches en métaux, couvrent 
environ un tiers de la superficie de la Grande Terre, soit environ 5 500 km2.



énergie
logement social

réseau routier

santé et médecine

nickel tourisme



Quelques pistes 
de lecture…



Merci de votre attention et bonne fin de soirée.



Premier lever du drapeau présenté comme celui du futur Etat indépendant et 
mise en place du gouvernement provisoire de Kanaky, 

tribu de La Conception,  
1er décembre 1984.

Création du Front de Libération Nationale Kanak 
Socialiste, Nouméa, 22-24 septembre 1984

Création de l’hebdomadaire 
Bwénando, 1er juillet 1985

Création de Radio Djiido, 
24 septembre 1985

Création des Editions Populaires, 
13 mai 1985

Edipop
Création de Radio Rythme Bleu, 

3 mars 1985


